
 

     Par Action et Démocratie cfe-cgc 
Cumul 3 types:  

 Celles interdites,   

Celles qui sont permises par les libertés essentielles prévues par la loi,  

 Celles qui sont soumises à autorisation.   

 

La réglementation antérieure pour info 

Jusqu'à l'entrée en vigueur des textes cités en objet, la réglementation applicable aux 
agents publics en matière de cumuls découlait de l'article 25 de la loi n° 83-634 du 13 
juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et du décret-loi du 29 octobre 
1936 relatif aux cumuls de retraites, de rémunérations et de fonctions ainsi que des articles 
L. 324-1 et suivants du code du travail, qui définissaient les dérogations à cette interdiction. 
La loi posait le principe de l'interdiction de cumul tandis que le décret-loi définissait de 
manière limitative les dérogations à ce principe d'interdiction. 

Parmi les dérogations à l'interdiction de cumul avec une activité privée figurait le 
cumul pour la production d'oeuvres littéraires, artistiques ou scientifiques, les 
expertises, consultations ou enseignements donnés par des fonctionnaires dans les 
domaines relevant de leurs compétences et, pour les seuls personnels enseignants, 
l'exercice d'une profession libérale. ( pas de demande à formuler) 

Le même décret- loi prévoyait par ailleurs une dérogation spécifique relative aux 
cumuls d'emplois publics. Le cumul devait être autorisé par l'autorité dont relève 
l'agent, avoir une durée limitée et ne pas porter sur plus de deux emplois. (Ici, la 
demande doit être formulée) 

 
Les nouvelles dispositions sont entrées en vigueur au moment de la publication 
du décret n° 2007-658 du 2 mai 2007 relatif au cumul d'activités des 
fonctionnaires, des agents non titulaires de droit public et des ouvriers des 
établissements industriels de l'Etat (Journal officiel du 3 mai 2007). 
A côté du cumul d'activités à titre accessoire, qui était déjà autorisé, de nouvelles 
hypothèses de cumul sont ouvertes: le cumul pour création d'entreprise, et le cumul 
pour poursuite d’activités au sein d'une entreprise ou d'une association, avec un 
contrôle préalable de la commission de déontologie. 

A) Les exceptions au principe 
 

1) Les libertés essentielles rappelées par la loi 
 

Il s'agit de: 
 



• 

- la libre détention de parts sociales, et la libre gestion du patrimoine 
personnel et familial, cette liberté ayant pour limite l'acquisition de la 
qualité de dirigeant, de gérant ou de commerçant: un agent public peut 
détenir des parts sociales d'une entreprise et percevoir les bénéfices qui 
s'y attachent à condition de n'être qu'actionnaire de l'entreprise et de ne 
pas assurer de rôle dirigeant; il peut également faire fructifier son 
patrimoine personnel, par exemple en louant un bien qu'il possède, sans 
que cette activité puisse le conduire à faire commerce de son bien dans 
un cadre professionnel. Cette interdiction d'avoir la qualité de gérant 
s'applique également aux sociétés civiles immobilières constituées pour 
gérer un patrimoine immobilier. 

 
- la libre production des œuvres de l'esprit. La loi fait référence, pour 
définir ces œuvres, aux articles L. 112-1, L. 112-2 et L. 112-3 du code de 
la propriété intellectuelle. L'article L. 112-2 en particulier énumère les 
productions« notamment» considérées comme des œuvres de l' esprit1 

 
- la possibilité, pour les personnels enseignants et les personnes 
pratiquant des activités à caractère artistique, d'exercer les professions 
libérales qui découlent de la nature de leurs  fonctions est préservée. 

 
Les professionnels libéraux ont le droit d'exercer selon les formes 
d'exercice autorisées pour chacune des professions concernées, étant 
rappelée l'interdiction visée au l du I de l'article 25 de la loi de 1983. 

 
Même si la loi ne fait pas expressément obligation aux intéressés de 
solliciter, avant d'exercer une profession libérale, l'autorisation de 
l'administration dont ils relèvent, une information préalable de celle-
ci est fortement recommandée. Elle permettra notamment à 
l'administration de s'assurer de l'existence d'un lien réel entre la 
profession libérale et la nature des fonctions des agents concernés et 
de veiller au respect des règles déontologiques qui s'imposent aux 
fonctionnaires 

 

1 Livres, brochures et autres écrits littéraires, artistiques et scientifiques ; 
conférences, allocutions, sermons,  plaidoiries et autres œuvres de même 
nature ; œuvres dramatiques  ou  dramatico-musicales ;  œuvres 
chorégraphiques, numéros et tours de cirque, pantomimes, dont la mise en 
œuvre est fixée par écrit ou autrement ; compositions musicales avec ou sans 
paroles, œuvres cinématographiques et autres œuvres consistant dans des 
séquences animées d'images, sonorisées ou non, dénommées ensemble 
œuvres audiovisuelles; œuvres de dessin, de peinture, d'architecture, de 
sculpture, de gravure, de lithographie; œuvres graphiques et typographiques; 
œuvres photographiques et celles réalisées à l'aide de techniques analogues à 
la photographie; œuvres des arts appliqués; illustrations, cartes 
géographiques ; plans, croquis et ouvrages plastiques relatifs à la géographie, 
à la topographie, à l'architecture et aux sciences; logiciels, y compris le 
matériel de conception préparatoire; créations des industries saisonnières de 



l'habillement et de la parure. 
 
 

Décret n° 2007-658 du 2 mai 2007 -  Articles 2 et 3 
3   Activités susceptibles d’être  autorisées   c’est à dire celles qui font l’objet d’une 
demande . 

« Article 2: 
Les activités exercées à titre accessoire et susceptibles d'être autorisées sont 
les suivantes: 
1° Expertises ou consultations auprès d'une entreprise ou d'un organisme 
privés sous réserve des dispositions du 2° du Ide l'article 25 de la loi du 
13 juillet 1983 susvisée; 
2° Enseignements ou formations ; 
3° Activité agricole au sens du premier alinéa de l'article L. 311-1 du code 
rural dans des exploitations agricoles non constituées sous forme sociale, 
ainsi qu'une activité exercée dans des exploitations  constituées  sous  forme  
de société civile ou commerciale, sous réserve que l'agent public n'y exerce 
pas les fonctions de gérant, de directeur général, ou de membre du conseil 
d'administration, du directoire ou du conseil de surveillance, sauf lorsqu'il 
s'agit de la gestion de son patrimoine personnel et familial ; 
4° Travaux d'extrême urgence dont l'exécution immédiate est nécessaire 
pour prévenir des accidents imminents ou organiser des mesures de 
sauvetage; 
5° Travaux ménagers de peu d'importance réalisés chez des particuliers  ; 
6° Aide à domicile à un ascendant, à un descendant, à son conjoint, à son 
partenaire lié  par  un  pacte civil de  solidarité ou à son concubin, 
permettant à l'agent de percevoir, le cas  échéant, les  allocations afférentes 
à  cette aide; 
7° Activité de conjoint collaborateur au sein d'une entreprise artisanale ou 
commerciale  mentionnée à l'article R. 121- 1 du code de commerce et s'agissant 
des artisans à l'article 14 du décret du 2 avril 1998   susvisé. 
Article 3: 
Les activités exercées à titre accessoire peuvent être également: 
1•   Une activité d'intérêt général exercée auprès d'une personne publique ou 
auprès d'une personne privée à but non lucratif; 
2• Une mission d'intérêt public de coopération internationale ou auprès 
d'organismes d'intérêt général à caractère international ou d'un Etat étranger,  
pour une durée limitée [...)». 

 

 

Se syndiquer c’est protéger son métier, être conseillé et soutenu.  

Le président 
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